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PROJET DE SDAGE 
La révision du Sdage vise
principalement à mettre en
œuvre la directive cadre sur
l’eau de 2000 à travers la défi nition 
des objectifs de bon état
des eaux pour 2015, 2021 ou 2027.
Le projet de Sdage doit défi nir
les dispositions et les mesures
qui apparaissent nécessaires
pour atteindre ces objectifs.
Le projet doit être approuvé avant
le 31 décembre 2009. En mars
dernier, lors de sa dernière réunion, 
la Cle a émis un avis réservé
sur le projet. Depuis, la commission
territoriale Loire Aval et Côtiers
Vendéens s’est réunie le 19 juin. 
Quant au comité de bassin,
il doit encore étudier un nouveau 
projet en juillet pour adopter
défi nitivement le projet de Sdage 
en octobre.

RÉVISION DU SAGE 
La loi sur l’eau du 30 décembre 
2006 a modifi é de nombreux
articles du code de
l’environnement relatifs à l’outil 
Sage. Le Sage doit être révisé 
avant le 30 décembre 2011
(CE art. L212-10). Désormais,
cet outil doit comporter un plan 
d’aménagement et de gestion 
durable (PAGD) de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques 
comprenant la défi nition des
enjeux et des objectifs du Sage.
Il doit aussi prévoir un règlement 
pour les usagers de l’eau et être 
accompagné d’un rapport
d’évaluation environnementale.
Le Sage est désormais opposable 
aux décisions administratives de 
l’Etat, des collectivités et aux tiers.
Le groupe technique de la Cle
doit désormais défi nir une
méthodologie à mettre en œuvre 
pour la démarche de révision. 
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ASSAINISSEMENT
La station d’épuration de Beauvoir-sur-Mer désormais aux normes

Pour leur nouvelle station, les élus ont choisi un système
respectueux de l’environnement et des nouvelles normes européennes.
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Notre nouvelle station d’épu-
ration a été mise en route 
en janvier et se trouve ac-
tuellement en phase d’ob-

servation, explique Christian Thibaud, 
le maire de Beauvoir-sur-Mer. “Il était 
grand temps de nous mettre au normes
afi n de respecter la directive sur les
eaux usées. Avec l’augmentation de la
population annuelle et la forte demande
en été liée aux résidences secondaires, 
la qualité de l’eau était insatisfaisante. 
L’ancienne station d’épuration par
lagunage saturait au niveau des boues 
de traitement.”

En 2007 les élus de la commune ont
donc décidé de lancer un projet de mise
aux normes qui a fi nalement abouti 
à la création d’une station neuve
fonctionnant avec un système de boues
activées. “Nous sommes situés en 
zone Natura 2000. Le projet devait 
minimiser au maximum les incidences 
éventuelles sur le milieu naturel et la 
station s’intégrer parfaitement dans 
son environnement. Ces exigences 
environnementales nous ont conduit à 
choisir un système de bassin séquentiel.
La station est constituée d’un seul
bassin divisé en plusieurs cellules qui 
fonctionnent de façon décalée et 
qui gère l’ensemble des phases de
traitement des effl uents.” 

 

Pour aller au bout de sa démarche 
dans le traitement des boues, la
commune a choisi d’abandonner 
l’épandage au profi t d’une fi lière de 
compostage. “ L’étude du plan d’épan-
dage n’était pas satisfaisante. Le volume
de boues nécessitait de grandes su-
perfi cies de terres agricoles qu’il fallait
aller chercher à plus de 40 km de Beau-
voir. Nous avons préféré opter pour le 
compostage : les boues sont asséchées 
par une centrifugeuse et revalorisées 
en Vendée pour faire du compost,
lequel est redistribué aux particuliers”,
précise le maire. 

Courant juillet, la phase d’observation 
sera achevée. L’opération aura coûtée
près de 3 millions d’euros à la commune.
Elle peut désormais accueillir 8000 
équivalents habitants. “Elle répond 
aujourd’hui au besoin réel de près 
de 5000 équivalents habitants ce qui
signifi e qu’elle est capable de supporter 
des pics de charge”, conclut Christian 
Thibaud. Rendez-vous pour l’inaugura-
tion à la rentrée. ■
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